
 

 

DOCUMENTATION-IT 

MISE EN ŒUVRE DE L’OR-
DONNANCE SUR LES ACCI-
DENTS MAJEURS SUR LES 
ROUTES NATIONALES  
Manuel d’utilisation de l’application métier MISTRA 
concernant les risques d’accidents majeurs (STR)  
 

Édition 2016 V1.30 
ASTRA 69510 







ASTRA 69510  | Mise en œuvre de l’ordonnance sur les accidents majeurs sur les routes nationales  

Édition 2016  |  V1.30 13 

  
 

�� Entrez https://acc4.caz.admin.ch/mistra dans la colonne correspondante, puis 
cliquez sur «Hinzufügen». 

 

 

�� Fermez la fenêtre. 
 

 
 

�� Pour finir, veuillez clore la session internet et redémarrez. 

5.3 Autorisation pour l’accès à STR 
L’utilisation de STR suppose des droits d’accès à MISTRA ainsi qu’à STR. Ceux-ci peuvent 
être demandés auprès de l’OFROU au moyen de formulaires ad hoc (lien: https://www.as-
tra.admin.ch/astra/fr/home/services/weitere-bereiche/mistra.html). Si la personne intéres-
sée dispose déjà de droits d’accès à MISTRA, elle doit remplir seulement le formulaire pour 
STR; dans le cas contraire, elle complètera en plus la demande MISTRA.   

Les rôles prévus (en général lecteur ou spécialiste de projet selon le chap. 4.3) doivent 
être indiqués au moment de l’inscription à STR (il est impossible de les adapter dans STR).  
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5.4 Démarrage de STR 
A partir du réseau de la Confédération, l’application métier STR est appelée sur le naviga-
teur internet local via la page d’accueil MISTRA mistra.astra.admin.ch. 

Les utilisateurs externes au réseau de la Confédération établissent une connexion sécuri-
sée à un serveur du terminal MISTRA puis accèdent au STR grâce au navigateur de ce 
terminal, comme décrit ci-dessous. 

Les étapes suivantes sont requises:  

 Accès au serveur du terminal MISTRA par la saisie des données d’accès personnelles 
sur le lien suivant: https://acc4.caz.admin.ch/mistra. 

 

 
Fig. 5.1  Portail MISTRA pour l’accès extérieur au réseau de la Confédération. 

 
 Si vous recevez le message d’erreur ci-dessous et que vous êtes sûr d’avoir utilisé le 

mot de passe et le nom d’utilisateur corrects, c’est que ne disposez probablement pas 
des droits d’accès. Adressez-vous dans ce cas-ci au centre d’assistance de MISTRA 
(helpdesk@astra.admin.ch, Tel. 058 462 44 44). 

 

 
Fig. 5.2  Message d’erreur dans le cas d’une combinaison erronée du nom d’utilisateur 
et du mot de passe, ou de droits manquants. 
 
Remarque: Si vous devez changer votre mot de passe, faites attention aux directives 
suivantes: 
 le mot de passe doit présenter au moins 8 signes, 
 doit contenir au moins 1 majuscule, 1 minuscule et un chiffre, 
 ne doit pas correspondre à l’un des 11 dernier mots de passe utilisés,  
 ne doit contenir ni votre nom ni votre prénom et 
Dans le cas contraire, le mot de passe ne sera pas changé et vous recevrez à votre 
surprise le message d’erreur ci-dessus. 

https://acc4.caz.admin.ch/mistra
mailto:helpdesk@astra.admin.ch
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 Entrez le code de sécurité que vous avez reçu par sms de BIT-OFIT-UFIT. 

 
Fig. 5.3  Saisie du code de sécurité reçu par sms (6 signes). 
 

 Cliquez sur Mistra Citrix. 
 

 
Fig. 5.4  Mistra Citrix.  

 Ouverture du navigateur internet Explorer. Si nécessaire, le plug-in F5 doit être installé 
lors du premier accès (voir 5.2.2).  

 

 

Fig. 5.5  Application Citrix avec navigateurs. 
 
Remarque: Si la connexion au navigateur internet Explorer ne peut pas être établie, des 
fichiers exe supplémentaires doivent être installés. Vous trouverez les fichiers correspon-
dant à cette version du navigateur internet Explorer sur le centre d’assistance de MISTRA. 
Les droits d’administrateur sont nécessaires pour l’installation de ces fichiers.  
 
 Une nouvelle fenêtre de navigation est ouverte à partir de la page d’accueil de MISTRA 

http://mistra.astra.admin.ch/. L’accès à l’écran d’accueil de STR se fait grâce au lien 
«STR – Risques des accidents majeurs»: 

 

 

http://mistra.astra.admin.ch/
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Fig. 5.6  Page d’accueil MISTRA avec les applications métier disponibles. 
 
 Une autre fenêtre de navigation avec l’application MISTRA «STR – Risques des acci-

dents majeurs» s’ouvre. 

  
 Fig. 5.7  Ecran d’accueil de STR. 
 
L’écran d’accueil de STR comporte les communications de l’administrateur. Les liens indi-
qués permettent de télécharger les documents suivants: 
 Le présent manuel d’utilisation. 
 « Mise en œuvre de l’ordonnance sur les accidents majeurs sur les routes nationales – 

Modèle de rapport succinct selon l’OPAM » [4]. Ce document explique comment con-
cevoir un rapport succinct.  

 Un fichier Visio documentant les symboles des légendes et les textes. 
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 Fichier Visio contenant les symboles et les textes des légendes pour l’élaboration des 
figures des rapports succincts. 

 

 
Un clic sur le bouton « Zur Applikation » permet de lancer STR. Le nom d’utilisateur est 
affiché en haut à droite. En haut à gauche, vous trouverez le lien vers la page d’accueil de 
MISTRA ainsi que des liens vers des sites Internet pour des questions d’assistance.   

Les fenêtres de gauche peuvent être masquées ou déroulées en cliquant sur les flèches 
rouges. Il est par ailleurs possible de modifier avec la souris la longueur de la liste 
« Ausgewählte Datenpunkte » (points de menu sélectionnés) (en déplaçant la ligne de dé-
limitation grisée en bas). 

 
Fig. 5.8  Ecran d’accueil de STR. 

5.5 Outils de l’interface utilisateur 
En haut et à gauche de la carte se trouvent différents outils de guidage de l’utilisateur. Ils 
sont décrits ci-après. 

5.5.1 Naviguer sur la carte 

 
Fig. 5.9  Naviguer sur la carte. 

Augmenter (réduire) l’échelle: 
Sélectionner le symbole  ( ) en dessinant un rectangle avec la souris ou (indépen-
damment du symbole sélectionné) en tournant la molette de la souris zoome (en avant 
ou arrière) sur la zone marquée par la souris.  
Déplacer la carte: . 

 
Fig. 5.10  Changer la carte. 
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Retour au dernier extrait de carte (flèche rouge) ou à l’extrait précédent (flèche verte; uni-
quement possible si l’on est passé auparavant à la dernière vue). 

 
Fig. 5.11  Afficher la carte de toute la Suisse. 

Affichage de toute la Suisse. Il est toujours possible de zoomer encore en arrière. 

Consultation des paramètres locaux des points de données. 

 
Fig. 5.12  Ouverture d’une fenêtre d’information d’un point de données. 

En cliquant sur un point de données ou en dessinant un rectangle avec la souris autour 
d’un ou de plusieurs points de données, une fenêtre s’ouvre quand le bouton de commande 

 est actif.3) 

Les principaux attributs sont affichés dans un tableau pour chaque point de données (ca-
ractérisé par son numéro) à sélectionner à gauche. Les données correspondantes s’affi-
chent dans les deux colonnes « Standarddaten » (données par défaut) et « Projektspezi-
fische Daten » (données liées au projet) (dans le dernier cas seulement lorsque des don-
nées liées au projet ont été téléchargées au préalable). 

 
Fig. 5.13  Exemple d’une fenêtre d’informations sur un point de données. 

Précision: En présence de routes où les courants de trafic sont séparés et dont les axes 
sont parallèles, un seul des deux points de données correspondants est affi-
ché (« maître » d’un couple « maître-esclave »). Dans ce cas, l’outil d’infor-
mation (Info Tool) affiche les points de données des deux sens de circulation 
(ce qui signifie que le nombre des points de données sélectionnables à 

                                                      

3) Il faut choisir un thème dans le champ de saisie « Thema » situé au-dessus de la carte (et donc ne pas sélec-
tionner la première entrée « kein Thema »). 
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gauche est dans ce cas deux fois plus important que le nombre de points de 
données sélectionnés sur la carte). 

5.5.2 Sélection d’un projet 
 

 

Fig. 5.14  Sélectionner les points de données d’un projet 

En cliquant sur le bouton , la section de carte correspondant au projet sélectionné est 
affichée. Les points de données du projet sont sélectionnés. Ils apparaissent dans la liste 
à gauche de l’écran et sont marqués sur la carte.  

Précision: Ce bouton de commande est uniquement actif lorsqu’un projet est sélectionné. 
Il n’est donc pas visible lors de l’affichage des données par défaut. 

 
Fig. 5.15  Fenêtre de recherche et section de carte comprenant tous les points de données 
d’un projet. 

5.5.3 Sélection de points de données avec la souris 

 
Fig. 5.16  Sélectionner et supprimer des points de données 

Il est possible de sélectionner des points de données en cliquant dessus ou en dessinant 
un rectangle ( ) ou de les supprimer d’une sélection déjà effectuée ( ). 

Cliquer sur  suspend totalement la sélection précédente. 

Les points de données sélectionnés sont listés à gauche au niveau de l’onglet 
« Ausgewählte Datenpunkte » et entourés en violet sur la carte. 
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Fig. 5.17  Les points de données sélectionnés. 

Cliquer sur la loupe Plus  centre la carte sur le contenu de la liste. 

Précisions: 
 Il faut choisir un thème dans le champ de saisie « Thema » situé au-dessus de la carte 

(et donc ne pas sélectionner la première entrée stipulant pas de thème « kein Thema ») 
avant la sélection. 

 En présence de routes où les sens de circulation sont séparés et dont les axes sont 
totalement parallèles, la liste des points de données sélectionnés n’est représentée que 
pour l’un des deux points de données correspondants (« maître » d’un couple « maître-
esclave »). 

 Les points de données peuvent aussi être sélectionnés par le biais d’une recherche 
(voir paragraphe 5.5.4). 

 Maptip : Si le curseur de la souris est placé sur un point de données sélectionné, une 
info-bulles (Maptip) affiche le numéro du point de donnée ainsi que la valeur correspon-
dante au thème sélectionné. 

 

 
Fig. 5.18  Maptip avec l’information correspondant au thème sélectionné 
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5.5.4 Sélection de points de données avec la fonction de recherche 

 
Fig. 5.19  Sélection de points de données avec la fonction de recherche 

Au lieu d’effectuer une sélection sur la carte avec la souris, il est aussi possible de sélec-
tionner des points de données par le biais d’une recherche contenant un ou plusieurs des 
champs suivants (formulaire en haut à gauche). 

Précisions au sujet de la recherche: 
 La recherche se rapporte toujours aux données par défaut (indépendamment de la sé-

lection en haut à droite « Projekt »). 
 Pour effectuer des recherches avancées en combinant des caractéristiques (par ex. N1 

dans le canton de ZH ou N2 entre les km 12,0 et 14,0), des saisies peuvent être effec-
tuées dans plusieurs champs. 

 Il n’est pas possible d’avoir plusieurs saisies isolées par champ (par ex. séparées par 
des espaces, virgules ou tirets) ou des caractères de remplacement comme « * ». 

 Il est possible de rechercher les points de données commençant par les chiffres indi-
qués en utilisant le champ « Nr. Datenpunkt ». Il en va de même pour la recherche par 
numéro de segment. 

 Dans le cas d’une recherche par numéro de section d’entretien (« Unterhaltsabschnitt-
nummer »), les résultats ne comprennent que les correspondances exactes. 

 La recherche de communes accepte n’importe quelle sous-chaîne. Les différences 
entre les majuscules et les minuscules sont ignorées (une recherche avec « taiNe » 
donne par exemple comme résultats les communes de « Bonnefontaine » et « Fontai-
nemelon »). 

 La sélection de points de données éventuellement active est effacée lorsque le bouton 
« Suche » (recherche) est activé. Par ailleurs, la carte effectue automatiquement un 
zoom sur le résultat de la recherche. 

 Le bouton « Kurzberichte » permet de rechercher un rapport succinct dans une liste de 
sélection. A chaque rapport succinct sont rattachés les points de données d’un projet 
ayant été intégré dans les données par défaut par l’administrateur et pour lequel les 
informations relatives à l’exécution ont été saisies. 

 Une liste déroulante est disponible pour une recherche par tronçon (« Strecke »). Les 
tronçons sont des extensions du réseau standard mis en œuvre dans STR. Les tron-
çons sont définis par l'administrateur, par exemple dans le cadre de projets ou d'études 
de variantes (voir chapitre 5.8.4). 
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5.5.5 Mesurer 

 

 
Fig. 5.20  Mesure des distances. 

Un clic sur la carte définit une ligne dotée d’indications de distances et pouvant être com-
posée de plusieurs segments. La longueur par segment et la longueur totale sont indiquées 
en mètres. 

Un double-clic termine la mesure. 

5.5.6 Mode plein écran 

 
Fig. 5.21  Mode plein écran. 

Cliquer sur le bouton représentant un cadre permet de faire en sorte que l’écran soit inté-
gralement rempli par l’application (la fenêtre du navigateur n’est plus visible). Echap permet 
de quitter le mode plein écran. 

Précision: Le mode plein écran n’autorise pas la saisie de texte (par ex. dans un but de 
recherche). 

5.5.7 Sélection des thèmes 
La notion de thème (« Thema ») désigne une visualisation des données sélectionnées af-
fectées aux différents points de données. Il est toujours possible de sélectionner précisé-
ment un thème dans le champ de sélection correspondant situé au-dessus de la carte. Les 
types de thèmes suivants sont disponibles: 
 Thème vide (pas d’affichage de données spécifiques aux points de données, par ex. 

pour représenter des couches supplémentaires conformément au paragraphe 5.5.8). 
 Thèmes de risque: représentation de la situation d’une courbe cumulative. il faut diffé-

rencier le type de cumul (communication sur tous les points de données d’un segment 
ou représentation par point de données ou profil), l’indicateur de dommages et les subs-
tances représentatives dépendant de cet indicateur de dommages (avec cumul sur 
toutes les substances représentatives) (au total 16 thèmes). 

 Notes d’état: en fonction de l’importance du risque d’accident majeur, une note d’état 
allant de 1 (très bon état) à 4 (mauvais état) est affectée (la note 5 n’est pas octroyée) 
pour aider à évaluer la conformité d’une section avec l’OPAM (différents points de don-
nées ou profils ou de manière cumulée sur les numéros de section d’entretien). 

 Paramètres: les paramètres locaux importants pour le calcul des risques peuvent être 
visualisés comme thèmes. Si un paramètre dépend du sens de la circulation (unique-
ment pour les routes présentant un trafic unidirectionnel), les sens « + » et « = » sont 
affichés dans un thème et le sens « - » dans un deuxième. Pour les thèmes « DWV 
Gesamtverkehr » (TJMO trafic total), « DWV Schwerverkehr » (TJMO trafic poids 
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lourds) et « Segmentnummer » (numéro de segment), les valeurs chiffrées correspon-
dantes sont notées si le niveau de zoom est suffisant. 

La liste des thèmes disponibles apparaît dans la figure suivante: 

 

 

 

 
 

Fig. 5.22  Extrait de la liste des thèmes disponibles. 

 

Précisions: 
 La légende à chaque thème s’affiche en bas à gauche dans l’onglet « Legende ». 
 Pour les routes à séparation médiane, les risques (et donc aussi les notes d’état) sont 

toujours cumulés sur un profil (par le biais d’un couple « maître-esclave ») si les deux 
axes sont parallèles (écart < 100 m). 

5.5.8 Choix des données à prendre en compte 
En haut à droite de la carte, le choix du projet (ou des données par défaut) permet de 
sélectionner le jeu de données qui servira de base pour la visualisation, les télécharge-
ments, etc. dans STR. La liste de choix comporte, en plus des données par défaut, tous 
les projets pour lesquels l’utilisateur de STR a un droit d’écriture (voir chap. 4.1 et 4.3). Si 
aucune donnée liée aux projets n’a été chargée pour les différents points de données, ce 
sont les données par défaut qui sont utilisées, même si un projet est sélectionné. 

 
Fig. 5.23  Choix entre les données par défaut et les données liées aux projets pour lesquels 
l’utilisateur bénéficie d’un droit d’écriture. 

5.5.9 Sélection de couches supplémentaires 
Outre les couches de thèmes susmentionnées, STR permet d’afficher une ou plusieurs 
couches activables comme illustré dans la figure suivante. Ces informations ne sont pas 
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assignées aux points de données, mais présentent leur propre géométrie (les zones de 
protection des eaux souterraines sont par exemple des données surfaciques). 

 
Fig. 5.24  Sélection des couches supplémentaires 

 

En présence de deux couches supplémentaires, les valeurs chiffrées correspondantes sont 
représentées en fonction du niveau de zoom (points kilométriques, débit des captages et 
des sources d’eau potable). Les débits captés fictifs, appliqués pour considérer l’incidence 
des périmètres de protection des eaux souterraines sur les risques, ne sont en revanche 
pas représentés (voir annexe I). 

La plupart des couches sont évidentes et ne nécessitent pas d’explications. Pour des rai-
sons techniques, il manque aussi des légendes explicatives là où elles seraient souhai-
tables pour une bonne compréhension. Les figures suivantes montrent les légendes né-
cessitant des explications.  

 
 

 

 

 

 

 
 
 

Précisions au sujet de la représentation de la densité maximale de la population résidente 
et des places de travail: 
 La valeur représentée pour chaque cellule de grille d’un hectare est la valeur la plus 

importante parmi les valeurs suivantes: 
 0,25 * densité de la population résidente + 0,9 * densité de places de travail (valeur 

pendant les heures de travail). 
 0,6 * densité de la population résidente + 0,05 * densité de places de travail (valeur 

hors des heures de travail). 
 Les valeurs inférieures à 2 000 personnes/km2 ne sont pas surlignées en couleur. 
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5.5.10 Choix de l’arrière-plan 
L’utilisateur de STR a le choix entre quatre couches d’arrière-plan illustrées ci-après. Outre 
les trois cartes présentant automatiquement l’échelle la plus adaptée en fonction du niveau 
de zoom, des vues aériennes peuvent aussi être affichées. 

 
Fig. 5.25  Choix de l’arrière-plan. 

5.6 Informations sur la version 
Les informations suivantes sur la version actuelle de STR sont consultables par le biais de 
l’onglet « Über » (à propos) en bas à gauche: 
 Numéro de version de l’application. 
 Numéro de version de la base de données. 
 Dernier téléchargement (date) du fichier de calcul Excel (algorithme pour le calcul des 

risques) par l’administrateur. 
 Dernier téléchargement (date) des données par défaut par l’administrateur. 

 
Fig. 5.26  Informations sur la version. 

5.7 Fonctions d’importation et d’exportation 

5.7.1 Exportation de données 
Il existe deux façons d’exporter les données de STR dans un fichier Excel: 
1. Le bouton « Download » de l’onglet « Download » permet d’exporter dans un fichier 

Excel tous les paramètres locaux sur les points de données actuellement sélectionnés 
(avec les points de données « esclaves » dépendant des points de données 
« maîtres »). Selon la sélection effectuée en haut à droite, les données téléchargées 
sont les données par défaut ou, si elles existent, les données liées aux projets. Le fichier 
Excel est généré après avoir cliqué sur OK et la fenêtre de dialogue suivante apparaît 
pour définir les prochaines étapes (ouverture ou enregistrement du fichier). 
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Fig. 5.43  Saisie des informations relatives à l’exécution 
 

A la suite d‘une suppression des données d’un rapport succinct … 

1. l’entrée correspondante est éliminée de la liste des rapports succincts ci-dessus,  

2. les valeurs des facteurs d’influence spécifiques locaux intégrées dans les données 
par défaut sont conservées,  

3. le projet dont provient le rapport succinct réapparaît dans la liste des projets et peut 
à nouveau être modifié, renommé ou effacé. 

5.8.4 Modification du réseau 
Un administrateur peut modifier le réseau standard, en l'agrandissant grâce à l’import de 
tronçons ou en supprimant des points de données du réseau standard. Les tronçons peu-
vent être utilisés pour des projets ou des études de variantes. L'ajout et la suppression de 
points de données peuvent également être utilisés pour rectifier des imperfections du ré-
seau standard (par exemple, une connexion manquante dans un carrefour autoroutier). 

Import de tronçons 

La condition préalable à l'importation d'un tronçon est que son parcours bidimensionnel 
soit disponible sous forme de ligne dans un fichier kml. L'éditeur web de swisstopo (lien : 
https://map.geo.admin.ch/) est recommandé pour la création de ce fichier (voir figure ci-
dessous). Il contient les dernières données cartographiques de swisstopo jusqu'à l'échelle 
(nouvelle) de 1:10'000. Dans l'éditeur, il est possible de capturer les lignes avec la souris 
et de les exporter sous forme de fichier kml. 
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I Description des attributs de STR et instruc-
tions pour élaborer des rapports succincts 

Introduction 
La suite du présent document décrit les attributs permettant de saisir des caractéristiques 
locales spécifiques à un point de données ou à son voisinage. Elle explique également ce 
à quoi il faut veiller lors de l’élaboration d’un rapport succinct en matière d’examen et d’ac-
tualisation des données. Cette annexe s’adresse donc en premier lieu aux personnes char-
gées de réaliser des rapports succincts. 

Les unités où il convient de saisir des paramètres locaux dans STR sont notées dans les 
fichiers Excel prévus pour le téléchargement, si bien qu’il n’est pas nécessaire d’aborder 
cette question ci-après. 

Les informations relatives aux sources des données se rapportent aux données par défaut 
enregistrées dans STR au printemps 2012; elles doivent être remplacées si nécessaire par 
des données fiables provenant, par exemple, de projets réalisés dans le cadre de l’actua-
lisation des rapports succincts. 

Identification du point de données 
Les attributs de la figure I.1 sont utilisés pour identifier un point de données. Les attributs 
ne pouvant pas être modifiés dans les données de projet sont grisés. 
 

 Fig. I.1  Attributs pour l’identification d’un point de données 
 Attribut Explication / remarque 

 N° du point de données Identifiant caractérisant le point de données 

 N° du point « maître » Identification du point de données « maîtres » correspondant (pour 
les points de données « maîtres » vides) 

 Etat avéré Champ de texte libre pour désigner l’état examiné (par ex. selon 
le projet UPlaNS 2015). La saisie « Screening 2011 » renvoie 
aux données du screening du réseau de 2011. 

 Commentaire Champ de texte libre (en règle générale vide dans le jeu de don-
nées par défaut), remplissage facultatif. 

 Coordonnées X/Y/H Coordonnées géographiques du point de données 

 Numéro de route Conformément à MISTRA (par ex. N1 et non A1) 

 Sens Conformément à MISTRA (+ / - / =) 

 Kilométrage MISTRA Attention: il y a parfois des kilométrages différents. Seul le kilomé-
trage utilisé dans MISTRA est indiqué. 

 Canton  

 Nom de la commune  

 Filiale Filiale de l’OFROU concernée 

 N° de la section d’entretien Identification liée au cumul de la note d’état au niveau de la section 
d’entretien, classement selon l’OFROU 

 Nom de la section d’entretien  

 Numéro de segment Identification dans le cadre du cumul des risques au niveau du 
segment 

 
Précisions: 
 Pour les informations référencées par le biais d’une indication kilométrique, il faut con-

trôler la correspondance avec le kilométrage MISTRA prescrit. 
 La répartition en segments est codée par le numéro de segment et prescrite par 

l’OFROU. Les règles suivantes s’appliquent: 
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Deux cheminements d’écoulement sont pris en compte pour déterminer les risques: 
a. Ecoulement par l’évacuation des eaux de chaussée si le rejet se fait au niveau de la 

chaussée et que l’évacuation des eaux ne se fait pas par l’accotement. 
b. Ecoulement superficiel par infiltration dans le sol le long de la déclivité maximale si le 

rejet se fait hors de la surface imperméable de la route (ou en cas d’évacuation des 
eaux par l’accotement). 

Des données relatives à l’écoulement superficiel sont enregistrées dans STR. Elles pro-
viennent d’un modèle d’écoulement réalisé à l’aide d’un modèle numérique de terrain. A 
cette occasion, on détermine où se déversent les matières dangereuses dans des eaux 
superficielles et en quelles quantités en fonction du scénario de rejet. La méthode décrite 
dans [4] est appliquée pour prendre en compte les possibilités d’intervention pour les ma-
tières dangereuses flottantes (substance représentative huiles minérales). Pour ce faire, la 
longueur de la section concernée (avec la superficie pour les lacs) est déterminée pour 
chaque classe de grandeur des eaux superficielles (ruisseau, rivière, fleuve, lac).9) On part 
par ailleurs de l’hypothèse qu’une pollution par des liquides flottants ne dépassera jamais 
le premier lac. 

Pour évaluer les effets de la pollution d’eaux superficielles, on utilise les attributs selon la 
figure I.6. Tous les attributs peuvent être modifiés par l’utilisateur. 

Fig. I.6  Attributs dans le domaine des risques pour les eaux superficielles 
Attribut Explication / remarque 
Nombre de sections d’eaux superficielles Le nombre de sections d’eaux superficielles re-

pose sur la classe de grandeur (ruisseau, rivière, 
fleuve, lac) jusqu’au déversement dans le pre-
mier lac (ou jusqu’à la frontière du pays) 

Section type d’eaux superficielles i 
(i = 1,…,4) 

Classe de grandeur des sections d’eaux superfi-
cielles i, avec les variantes suivantes: 1: ruis-
seau, 2: petite rivière, 3: grande rivière, 4: lac 
(valeur vide pour i > nombre de sections d’eaux 
superficielles) 

Longueur de la section d’eaux superficielles i 
(i = 1,…,4) 

Longueur de la ième section d’eaux superficielles 
(valeur vide pour i > nombre de sections d’eaux 
superficielles) 

Surface de la section d’eaux superficielles i 
(i = 1,…,4) 

Surface de la ième section d’eaux superficielles 
(valeur vide pour i > nombre de sections d’eaux 
superficielles) 

Déversement ES, SR essence, gros, spontané 
Déversement ES, SR essence, gros, continu 
Déversement ES, SR essence, petit, spontané 
Déversement ES, SR essence, petit, continu 
Déversement ES, SR épichlorhydrine, spontané 
Déversement ES, SR épichlorhydrine, continu 

Quantité de matières dangereuses pénétrant 
dans la première eau superficielle dans le scé-
nario correspondant selon la figure I.5 ci-dessus 
(caractérisée par la substance représentative, la 
quantité rejetée et la durée du rejet) depuis le 
lieu de l’accident à côté de la route nationale 
après écoulement en surface  
(0 signifie que toute la quantité de matières dan-
gereuses s’infiltre dans le sol avant d’être déver-
sée dans les eaux superficielles,  
par ex. en terrain plat) 

 Facteur de déversement dans les eaux  
superficielles 

Facteur permettant de corriger manuellement le 
volume déversé déterminé par le modèle 
d’écoulement pour les six scénarios considérés 
(par ex., le déversement 0 ramène toutes les va-
leurs précédentes à 0). La valeur par défaut en-
registrée dans STR vaut donc 1 (ce qui signifie 
qu’il n’y a pas de correction des valeurs). 

 

                                                      

9)  On part du principe que les possibilités d’intervention dépendent de la classe de grandeur des eaux super-
ficielles et de leur longueur. 
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Liste des modifications 

Edition Version Date Modifications 
2013 1.00 28.02.2013 Publication de l’édition 2013. 
2014 1.10 28.04.2014 Adaptation à l’hébergement en tant qu’application STR dans MISTRA 
2014 1.11 24.11.2014 Adaptation en rapport avec le téléchargement des données relatives 

aux tunnels 
2016 1.20 23.10.2016 Modification en vue du Release STR 1.4, voir document 40_STR_Re-

lease_Notes_R1.4.0_Vs1.0 

2016 1.30 16.07.2019 Modification en vue du Release STR 1.54, voir document 40_STR_Re-
lease_Notes_R1.5.0_Vs1.0 

 





 

 

 

 


